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10/01/2025

tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Pellerin et Madame Thalabard, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2205701 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE MORBIHANNAISE DE BATIMENT Maître DE CLERCQ Mélanie (Cour)
Défendeur SOCIETE AXENS SOCIETE D'AVOCATS  NOTHUMB-PEMPTROIT

SOCIETE CETRAC SOCIETE D'AVOCATS  NOTHUMB-PEMPTROIT
SOCIETE CORNOUAILLES INGENIERIE TOPOGRAPHIE (CIT) SOCIETE D'AVOCATS HOCQUARD & ASSOCIES
SOCIETE LE PAPE ET FILS TP SOCIETE D'AVOCATS SYNELIS
MUTUELLES DU MANS ASSURANCES SOCIETE D'AVOCATS SYNELIS
MUTUELLES DU MANS ASSURANCES (MMA) IARD ASSURANCES
MUTUELLES

SOCIETE D'AVOCATS SYNELIS

Observateur FINISTERE HABITAT SELARL ARES

Titre de l'affaire  demande de condamner in solidum les sociétés Axens, Cetrac Ingénierie, Cornouaille Ingénierie Topographie (CIT) et Le Pape et Fils Travaux Publics à lui
verser la somme de *euros hors taxes en réparation des préjudices qu’elle a subis du fait des fautes commises par ces sociétés dans l’exécution d’un 
marché  public
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02) DOSSIER N° 2203474 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur COMMUNE DE LESNEVEN
Défendeur SELARL CABINET OLLIVIER

FONCIER CONSEIL
SOCIETE TRAVAUX PUBLICS DES ABERS

Représentants des parties
CABINET D'AVOCATS BRITANNIA
SOCIETE D'AVOCATS AVOLITIS 

SOCIETE D'AVOCATS AODEN
Observateur CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

Titre de l'affaire  demande de condamner la société Cabinet Ollivier Géomètre Expert Foncier à lui payer la somme de * eurs au titre des travaux de reprise à
réaliser consécutivement aux désordres affectant le carrefour giratoire situé sur la route départementale n° *rue Amiral Ronarc’h ainsi qu'à lui verser la 
somme de *euros au titre des frais d’expertise judiciaire

Arrêté le 10/01/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Pellerin et Madame Thalabard, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 50

01) DOSSIER N° 2201606 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TETE ETIENNE (Cour)

TETE ETIENNE (Cour)
TETE ETIENNE (Cour)
TETE ETIENNE (Cour)
TETE ETIENNE (Cour)
TETE ETIENNE (Cour)

Défendeur

Nom des parties
Madame   

Monsieur         

Monsieur   

Madame   

Monsieur   

REGION BRETAGNE
SOCIETE D'AVOCATS SEBAN & ASSOCIES

Titre de l'affaire demandent d'annuler les délibérations des 24, 25 et 26 février 2022 du conseil régional de Bretagne tendant notamment à adopter le budget primitif 2022 de
la région Bretagne
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02) DOSSIER N° 2102048 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS PAUL-AVOCATS (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

SOCIETE D'AVOCATS ARCOLE
SOCIETE D'AVOCATS ARCOLE

Observateur

Nom des parties
Monsieur et Madame   
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAINT-BRIEUC ARMOR
AGGLOMERATION
SOCIETE SAUR
SOCIETE HYDROSERVICES DE L'OUEST
COMMUNE DE PLAINTEL SOCIETE DAVOCATS SEBAN ARMORIQUE (Cour)

Titre de l'affaire demandent d’annuler la décision implicite du 1er mars 2021 et la décision explicite du 24 mars 2021 par laquelle la communauté d’agglomération Saint-Brieuc
Agglomération a refusé de faire cesser des nuisances causées par les installations d’assainissement voisines de leur propriété

03) DOSSIER N° 2102049 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS PAUL-AVOCATS (Cour)
Défendeur SOCIETE DAVOCATS SEBAN ARMORIQUE (Cour)

SOCIETE D'AVOCATS ARCOLE
SOCIETE D'AVOCATS ARCOLE

Observateur

Nom des parties
Monsieur et Madame
COMMUNE DE PLAINTEL
SOCIETE SAUR
SOCIETE HYDROSERVICES DE L'OUEST
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAINT-BRIEUC ARMOR
AGGLOMERATION

SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Titre de l'affaire demandent d’annuler la décision du 25 février 2021 par laquelle le maire de la commune de Plaintel a refusé de faire cesser les nuisances causées par les
installations d’assainissement voisines de leur propriété
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04) DOSSIER N° 2206301 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS ORGAUTO SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Défendeur AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 7 juillet 2022 de l'Agence de services et de paiement lui demandant le remboursement de l'aide "bonus écologique" qui lui
avait été attribuée et la décision implicite de rejet née le 6 novembre 2022 de son recours gracieux

Arrêté le 10/01/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Pellerin et Madame Thalabard, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 20

01) DOSSIER N° 2201774 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Monsieur   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Monsieur   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Madame   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Monsieur   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Madame   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Monsieur   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Madame  SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Madame   SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE

ANDREU ASSOCIES
Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire  demande d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par la Ministre des Armées sur leur réclamation préalable présentée le 6 décembre
2021 et tendant à la réparation intégrale de leurs préjudices personnels à la suite du décès de M. 
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02) DOSSIER N° 2200513 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS JURIADIS (Cour)
Défendeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Nom des parties
Monsieur   
COMMUNE DE SAINT PERE MARC EN POULET
SOCIETE NEXITY FONCIER CONSEIL SELARL ARES (Cour)

Titre de l'affaire demande d'annuler le protocole transactionnel et l’avenant n° 1 à la concession d’aménagement de la ZAC « Coeur de Village » des 20 et 29 avril 2021
conclus entre la commune de Saint-Père Marc en Poulet et la Société Foncier Conseil

03) DOSSIER N° 2203184 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  demande à être indemnisé des préjudices qu'il a subis en raison de la fermeture de sa laverie automatique

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur          
  SARL MECAMAX  Maître JACQUET Béatrice (Cour)
Défendeur  COMMUNE DE BREST  SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

04) DOSSIER N° 2303013 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI LA ROSERAIE Maître BOCQUET Marjorie (Cour)
Défendeur COMMUNE DE DINAN CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire  demande d'annuler les arrêtés n° 2320.464 du 6 avril 2023 et n° 2023.604 du 12 mai 2023 du maire de Dinan portant mise en sécurité en procédure
d'urgence de l'immeuble au *place Saint-Sauveur à Dinan

Arrêté le 10/01/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Pellerin et Madame Thalabard, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 45

01) DOSSIER N° 2302135 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur   

UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler les délibérations du jury des 13 mars et 13 avril 2023 par lesquelles le président de l'Université Bretagne Occidentale l'a exclu du premier
groupe d'épreuves du concours de médecine au titre de l'année universitaire 2022-2023

02) DOSSIER N° 2302311 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame   
UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler les délibérations du jury des 13 mars et 13 avril 2023 par lesquelles le président de l'Université Bretagne Occidentale l'a exclu du premier
groupe d'épreuves du concours de médecine au titre de l'année universitaire 2022-2023

03) DOSSIER N° 2302312 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler les délibérations du jury des 13 mars et 13 avril 2023 par lesquelles le président de l'Université Bretagne Occidentale l'a exclu du premier
groupe d'épreuves du concours de médecine au titre de l'année universitaire 2022-2023
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04) DOSSIER N° 2302314 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  
UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande d'annuler les délibérations du jury des 13 mars et 13 avril 2023 par lesquelles le président de l'université Bretagne occidentale l'a exclu du premier
groupe d'épreuves du concours de médecine au titre de l'année universitaire 2022-2023

05) DOSSIER N° 2304092 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler les décisions implicites de rejet de ses demandes de retrait de l'inscription initiale et de réinscription en PASS option sciences infirmières
au titre de l'année universitaire 2023-2024 et la décision du 26 juin 2023 de la commission d'examen des situations individuelles

06) DOSSIER N° 2205325 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur  

PREFECTURE FINISTERE

Titre de l'affaire demande d'annuler les quatre arrêtés du 19 août 2022 du préfet du Finistère portant mise en demeure, lui imposant la consignation d'une somme, modifiant
l'arrêté du 21 juillet 2021 lui ordonnant le paiement d'une astreinte administrative journalière et portant liquidation partielle d'une astreinte administrative
journalière dans le cadre de son établissement de récupération et de stockage de déchets de métaux et de véhicules hors d'usage de Pont-Corff à Guilers
dont le préfet avait ordonné la suppression des activités par arrêtés des 24 février 2016 (parcelle C634) et 21 juillet 2021 (parcelles C635 et C636)

Arrêté le 10/01/2025
Le président du tribunal
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